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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR
LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Communication de l'Islande

Addendum

La délégation de l'Islande a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après au titre de
l'article 15, paragraphe 2, de l'Accord.

1. Le Ministère islandais des affaires étrangères souhaite faire connaître ce qui suit en ce qui
concerne la mise en œuvre et l'administration de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce.

2. L'Accord a été ratifié à la suite d'une proposition de résolution parlementaire en 1994.  Un
document, confirmant que les procédures requises pour permettre l'entrée en vigueur de l'Accord le
1er janvier 1995 avaient été menées à bien, a été présenté le 30 décembre 1994.

3. Toutefois, le Ministère n'a pas été en mesure de créer le cadre législatif propre à assurer que
les dispositions de l'Accord puissent être appliquées.  Compte tenu de ce qui précède, le Ministère
islandais des affaires étrangères est heureux de faire connaître au Comité des obstacles techniques au
commerce qu'un projet de loi parlementaire sur lequel les mesures nécessaires seront fondées est à
l'heure actuelle en préparation.  On espère que ce projet de loi sera présenté au Parlement à l'automne
de 1999.  Aussitôt que ces mesures auront été prises, le Ministère des affaires étrangères en informera
le Comité, conformément aux dispositions de l'article 15.2.
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